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INFORMATIONS 
IMPORTANTES 

CONCOURS D’ATTACHE TERRITORIAL 

Épreuve écrite : jeudi 17 novembre 2022 

 

Lisez et conservez les informations contenues dans cette note sur la constitution du dossier, le déroulement 
du concours et, en cas de réussite, sur l'après concours. 
 

I- Informations générales  

Le Centre de gestion de la fonction publique territoriale du Rhône et de la Métropole de Lyon (cdg69) 
organisera le 17 novembre 2022 (date de l’épreuve écrite), un concours externe, un concours interne et un 
troisième concours d’attaché territorial pour les besoins des collectivités de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
200 postes sont ouverts et répartis comme suit : 
 

 Externe Interne 3e concours Total 

Administration 

générale 

73 43 28 144 

Gestion du secteur 

sanitaire et social 

10 6 4 20 

Animation 9 4 3 16 

Urbanisme et 

développement des 

territoires 

10 6 4 20 

Total 102 59 39 200 

 
 
 

Les candidats doivent choisir, lors de leur inscription, la voie (externe, interne ou troisième concours) et la 
spécialité dans laquelle ils concourent. Les demandes de modification de ces informations ne sont 
possibles qu’en réalisant une nouvelle demande d’inscription avant la date limite du 27 avril 2022. 
 

Soyez attentif à la constitution de votre dossier et au respect de la date et des heures de dépôt fixées au 5 
mai 2022 (heure métropolitaine). 
 

Conformément à l’article 15 du décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013 modifié, les listes de candidats admis à 
concourir seront arrêtées par le Président du cdg69 au vu du dossier constitué conformément aux 
dispositions des articles 5 à 12 de ce même texte. 

 

II – L’accès aux concours :  

Conditions générales : 
 

 posséder la nationalité française ou être ressortissant d’un des États membres de l’Union Européenne 
ou d’un autre État partie à l’accord sur l’Espace économique européen (loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 
modifiée, articles 5 et 5 bis),  

 jouir de ses droits civiques, 

 ne pas avoir subi de condamnation incompatible avec l’exercice des fonctions, 

 remplir les conditions d’aptitude physique exigées pour l’exercice des fonctions, 

 se trouver en position régulière au regard des obligations du service national. Il est rappelé aux candidats 
que nul ne peut avoir la qualité de fonctionnaire s’il ne se trouve en position régulière au regard du code 
du service national ou des obligations de service national (dispositions de la loi n° 83-634 du 13 juillet 
1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires). 

 
Concours externe :  
 
Il est ouvert aux candidats titulaires d'une licence, ou d'un autre titre ou diplôme classé au moins au niveau 6 ou d'une 
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qualification reconnue comme équivalente à l'un de ces titres ou diplômes dans les conditions fixées par décret. 
 

Les dispenses de diplôme 

Une dispense de diplôme est accordée sur présentation de documents justificatifs aux : 

 mères ou pères de famille élevant ou ayant élevé effectivement trois enfants, 
 sportifs de haut niveau, une photocopie de la liste publiée au Journal Officiel attestant de leur statut à la date 

des épreuves. 
 

Les équivalences de diplôme 

Un dispositif d’équivalence permet sous certaines conditions de reconnaitre l’expérience professionnelle et de prendre 
en compte d’autres diplômes que ceux requis lorsque le contenu de cette expérience ou des diplômes peuvent être 
comparés avec le contenu de la formation requise pour exercer les fonctions auxquelles le concours donne accès. Cette 
comparaison peut permettre d’accorder une dérogation pour se présenter au concours mais n’équivaut pas à la 
détention du diplôme. 

 

 
L’autorité compétente est : 
 

LE CENTRE DE GESTION ORGANISATEUR DU CONCOURS 
Le candidat présente sa demande d’équivalence au moment de son inscription au concours. 

Après étude de son dossier, celle-ci l’informera de la décision prise. 
 
Conditions de reconnaissance de l’expérience professionnelle 
Toute personne qui justifie de l'exercice d'une activité professionnelle, salariée ou non salariée, exercée de façon 
continue ou non, équivalente à une durée totale cumulée d'au moins trois ans à temps plein et relevant de la même 
catégorie socioprofessionnelle que celle de la profession à laquelle la réussite au concours permet l'accès, peut 
également faire acte de candidature à ce concours. 
 
La durée totale cumulée d'expérience exigée est réduite à deux ans lorsque le candidat justifie d'un titre ou d'un 
diplôme de niveau immédiatement inférieur à celui requis. 
 
Les périodes de formation initiale ou continue, quel que soit le statut de la personne, ainsi que les stages et les 
périodes de formation en milieu professionnel accomplis pour la préparation d'un diplôme ou d'un titre ne sont pas 
prises en compte pour le calcul de la durée d'expérience requise. 
 
Conditions de reconnaissance de diplômes 

Les candidats aux concours dont l'accès est subordonné à la possession d'un diplôme sanctionnant un niveau 
d'études déterminé, bénéficient d'une équivalence de plein droit pour s'inscrire à ces concours dès lors qu'ils 

satisfont à l'une au moins des conditions suivantes : 
 
1° Être titulaire d'un diplôme, d'un titre de formation ou d'une attestation établie par une autorité compétente prouvant 
que le candidat a accompli avec succès un cycle de formation au moins de mêmes niveau et durée que ceux 
sanctionnés par les diplômes ou titres requis ; 
 
2° Justifier d'une attestation d'inscription dans un cycle de formation dont la condition normale d'accès est d'être 
titulaire d'un diplôme ou d'un titre de formation au moins de même niveau que celui des diplômes ou titres requis ; 
 
3° Être titulaire d'un diplôme ou d'un titre homologué, en application du décret du 9 janvier 1992 susvisé, ou d'un 
diplôme ou titre à finalité professionnelle enregistré au répertoire national des certifications professionnelles, classé 
au moins au même niveau que le diplôme ou titre requis ; 
 
4° Être titulaire d'un diplôme ou titre de formation au moins équivalent, figurant sur une liste fixée, pour chaque 
niveau de diplôme, par un arrêté conjoint du ministre intéressé, du ministre chargé de l'éducation et du ministre 
chargé de la fonction publique. 
 
S’il s’agit d’un titre étranger qui n’est pas établi en français, le diplôme sera accompagné d’une attestation de 
comparaison établie par un service relevant du Centre ENIC-NARIC « voir www.france-education.fr ». 

 
Concours interne :  
 
Ouvert aux fonctionnaires et agents publics des collectivités territoriales, de l'État, des établissements publics 
qui en dépendent, y compris ceux mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, aux militaires ainsi qu'aux agents en 
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fonction dans une organisation internationale intergouvernementale à la date de clôture des inscriptions, 
comptant au moins quatre ans de services publics au 1er janvier 2022.  
 
Ce concours est également ouvert aux candidats justifiant de quatre ans de services auprès d'une 
administration, un organisme ou un établissement mentionnés au deuxième alinéa du 2° de l'article 36 de la 
loi du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale.  
 
Le candidat doit être en activité le jour de la clôture des inscriptions. Il lui appartient de faire remplir 
l’état des services par sa collectivité dans les délais impartis. Ce document doit être authentifié par la 
collectivité (cachet et visa sont obligatoires). Toutes les mentions y figurant doivent être renseignées 
(grade, échelon, position statutaire, durée des services, cachet de la collectivité, signature). Le 
décompte de l’année requise s’arrête le 1er janvier 2022 (restera en gras et en rouge).  
 
Le mode de calcul de l’ancienneté pour se présenter à un concours interne est le suivant (décret n° 91-298 
du 20 mars 1991 modifié, question écrite du 13 avril 1995) : les services requis sont des services à temps 
complet. Toutefois, les services effectués pour une durée égale au moins au mi-temps sont assimilés à un 
temps complet, les services effectués pour une durée inférieure au mi-temps sont proratisés par rapport à 
un temps complet. 
 
Les services concourant à des missions de service public effectués au sein d’un service public administratif 
dans le cadre de contrats aidés de droit privé (contrats emploi solidarité (CES), contrats emploi consolidé 
(CEC), contrats uniques d’insertion (CUI), contrats emplois-jeunes, emplois d’avenir, etc.) peuvent être pris 
en compte au titre de l’ancienneté requise. De même, le temps effectif de service civique (loi n° 2010-241 du 
10 mars 2010 modifiée relative au service civique) peut être pris en compte dans le calcul de l’ancienneté. 
 
En revanche, les contrats de droit privé effectués au sein d’un service public industriel et commercial et les 
contrats d’apprentissage et de professionnalisation ne sont pas pris en compte dans le calcul de l’ancienneté 
pour l’accès au concours interne. 
 
Troisième concours :  
 
Les candidats au 3e concours doivent justifier, au 1er janvier 2022, de l’exercice pendant 4 ans au moins 
d’une ou plusieurs activités professionnelles, quelle qu’en soit la nature, d’un ou plusieurs mandats de 
membre d’une assemblée élue d’une collectivité territoriale ou d’une ou plusieurs activités en qualité de 
responsable, y compris bénévole, d’une association.  
 
La durée de ces activités ou mandats ne peut être prise en compte que si les intéressés n'avaient 
pas, lorsqu'ils les exerçaient, la qualité de fonctionnaire, de magistrat, de militaire ou d'agent public.  
Toutefois, cette règle ne fait pas obstacle à ce que les activités syndicales des candidats soumis à l'article 
23 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires soient prises en 
compte pour l'accès à ces concours.  
 
La durée du contrat d'apprentissage et celle du contrat de professionnalisation sont pris en compte dans le 
calcul de la durée d'activité professionnelle exigée. 
 

II- Les épreuves du concours  
 
Les épreuves écrites d’admissibilité auront lieu le jeudi 17 novembre 2022, au cdg69 et dans un autre centre 
d’examen.  
 
Les épreuves orales d’admission auront lieu à partir du 27 février 2023 dans les locaux du cdg69. 
 
Les résultats seront communiqués à des dates précisées ultérieurement, sur le site www.cdg-aura.fr. 
 
 

Des convocations aux épreuves citées ci-dessus seront déposées sur l’espace personnel une dizaine de 
jours avant celles-ci.  

 

Le candidat devra imprimer ce document avant les épreuves. 



 

Document à conserver 

 

Vous pouvez retrouver le détail de la nature dans le document intitulé « Guide » disponible en 
téléchargement sur votre espace candidat. 

 

Pour les informations d’ordre pratique : hébergement, restauration…, les candidats doivent se mettre en 
rapport avec les centres d’informations touristiques. Des informations d’ordre général à ce sujet sont par 
ailleurs susceptibles d’être diffusées sur le site du Centre de gestion www.cdg69.fr.  

 

Les notes des candidats non admissibles leur seront notifiées dans les 15 jours qui suivent la publication des 
résultats d’admissibilité. 
 

V - L’admission 
 
En cas de réussite au concours, il est rappelé que vous devrez justifier de votre aptitude physique à exercer 
les fonctions. 
 

Les lauréats recevront une attestation individuelle d’inscription sur la liste d’aptitude au grade d’attaché 
territorial dès réalisation de cette liste. Cette inscription ne vaut pas recrutement (se reporter au guide 
disponible sur le site internet du cdg69 www.cdg69.fr pour plus de précisions). 
 

http://www.cdg69.fr/
http://www.cdg69.fr/

